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Introduction 

À la suite d’un premier numéro de la RFAS consacré à l’économie collaborative et à la 

protection sociale (numéro 2/2018), un séminaire a été organisé par la DREES (Mission 

recherche) et la DARES (Mission animation de la recherche) en 2017-2018 afin de faire un état 

des lieux des travaux existants et des questions soulevées. Ce séminaire a notamment montré 

la diversité des formes que prend l’économie collaborative et l'émergence de nouvelles formes 

d’emploi et de travail qui affectent l’accès à la protection sociale des travailleurs de cette 

économie (Nirello, 2017). Dans ce contexte, la DREES et la DARES ont lancé un programme 

de recherche, toujours en cours, pour investiguer les enjeux autour de ces questions. Il a semblé 

ainsi pertinent de proposer un nouvel appel à contribution de la RFAS sur le thème des 

« Formes d’économie collaborative et protection sociale » afin de mesurer l’avancée des 

connaissances et réflexions. Un autre appel à contributions, de la revue Travail et Emploi, sera 

lancé avant la fin de l’année 2021. Il sera axé plus spécifiquement sur les enjeux liés à la 

diversité des modèles économiques et leurs impacts directs sur les formes d’activité, les 

rémunérations et les conditions de travail des travailleurs de l’économie collaborative. 

Le développement de l’économie collaborative et l’expansion des technologies numériques sur 

lesquelles cette économie s’appuie, ont conduit à des changements de pratiques de 

consommation, de production et même de financement des biens et des services. Il n’existe pas 

de consensus sur le périmètre de l’économie collaborative. Rachel Bostman (2013) qui la définit 

comme un système économique permettant la mise en relation directe entre offreurs et 

demandeurs, souligne le fait qu’elle recouvre des acteurs très disparates. Ainsi, l’utilisation du 

terme même d’économie collaborative est de plus en plus critiquée notamment en raison du 

poids important de plateformes très lucratives (Dujarier 2018). Dans cet appel à contributions, 

nous souhaitons insister plus particulièrement sur la notion d’intermédiaires et nous prenons en 

compte les différentes formes juridiques qu’ils peuvent prendre. Ainsi, les plateformes 

numériques commerciales font partie du champ de l’appel mais aussi d’autres types 

d’organisations comme les espaces de travail partagés, les coopératives d’activités et d’emploi 

ou encore les structures de portage salarial. Si le sujet a fait l’objet de nombreux rapports publics 

que ce soit par l’inspection générale des affaires sociales (Amar, Viossat, 2016), par le Haut 

conseil du financement de la protection sociale (HCFIPS, 2016) ou plus récemment par la 

commission des affaires sociales du Sénat (2020), les recherches en sciences sociales n’en sont 

qu’à leur début.   

L’économie collaborative présente de nouveaux défis pour les pouvoirs publics et les acteurs 

privés, notamment au regard de la protection sociale des travailleurs de cette nouvelle forme 

d’économie. Le brouillage des frontières entre travail et non–travail, indépendance et salariat, 

travail amateur et professionnel, a des impacts majeurs sur les formes d’emploi et les formes de 

solidarité. Si l’ampleur future des transformations et le poids de l’économie collaborative ne 

sont pas encore connus, ces nouvelles formes d’activité soulèvent des interrogations pour le 

système de protection sociale. Nous prenons ici en compte une définition large de la protection 

sociale couvrant l’ensemble des mécanismes permettant de protéger les individus face aux 

risques sociaux (sécurité sociale, protection sociale complémentaire, assurance chômage, aides 

sociales, etc.). C’est sur cet aspect, dans une perspective pluridisciplinaire, que s’inscrit le 

présent numéro.  

Cet appel à contribution est construit autour de trois axes. Le premier vise à susciter des 

réflexions sur l’impact de la qualification des travailleurs de l’économie collaborative et de 

leurs revenus sur le fonctionnement de la protection sociale (droits et modalités de couverture, 
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financement, accès, etc.). Le deuxième appelle des articles sur la perception des travailleurs de 

l’économie collaborative, et la manière dont ils articulent leurs besoins de sécurité avec la 

protection sociale instituée et les formes de solidarité correspondantes. Enfin, le dernier axe 

invite à proposer des travaux sur les régulations en cours tant du point des acteurs publics que 

des acteurs de l’économie collaborative eux-mêmes.  

 

Axe 1 : L’impact de la qualification des travailleurs de l’économie collaborative et de leurs 

revenus sur la protection sociale  

La généralisation du salariat a pu apparaître comme un mouvement de fond organisant la 

mobilisation de la main-d’œuvre, l’extension de la protection sociale, au cours du XXème siècle, 

s’est largement faite en référence au modèle salarié. Mais deux phénomènes sont venus 

complexifiés ces liens. Le premier correspond à la remise remis en cause de la relation salariale 

traditionnelle du fait du (re)développement de formes d’emplois marquées par une plus grande 

flexibilité. Le second renvoie aux transformations des règles de la protection sociale elle-même. 

En effet, au fil des réformes de la sécurité sociale, sa vocation universelle (article L. 111-1 et 

suivants du Code de la sécurité sociale) a largement été mise en avant. De même le rôle accru 

des contributions socio-fiscales par rapport à la cotisation sociale ou encore apparition 

d’allocations dites non contributives et visant à atteindre un revenu minimal (à l’image de la 

prime d’activité) modifient en profondeur la définition et l’accès à la protection sociale. Ces 

deux évolutions ont un impact particulièrement flagrant dans le champ de l‘économie 

collaborative. Elles questionnent non seulement la façon dont les institutions de la protection 

sociale appréhendent les travailleurs et le droit qui leur est appliqué mais également les voies 

et moyens d’une protection sociale appropriée au travail collaboratif et permettant l’effectivité 

des droits accordés. 

1.1 Nouveaux statuts issus de l’économie collaborative et accès à la protection sociale : la 

question du régime d’affiliation demeure ouverte 

Pour un système de protection sociale d’abord construit en référence et pour le monde salarié 

(Castel, Haroche, 2005), l’irruption des multiples formes d’économie collaborative constitue 

un défi majeur d’abord pour « simplement » qualifier ce que sont les travailleurs. On assiste, en 

effet, à une grande diversité des situations professionnelles des travailleurs de l’économie 

collaborative : travailleurs indépendants dépendants économiquement1, bénévoles, salariés sous 

divers contrats, amateurs, etc. Ces formes s’inscrivent dans des transformations plus anciennes 

du marché du travail et des modèles d’organisation répondant à une plus grande flexibilité. Le 

salariat est déstabilisé à la fois par la précarisation progressive des formes d’emplois (temps 

partiel, CDD, pluri-employeurs, etc.) et par le développement d’autres statuts d’activité 

(franchise, sous-traitance, intermittence, indépendance). On assiste à l’expansion de « zones 

grises » entre les deux statuts traditionnels/cardinaux de salarié et d’indépendant (Chauchard, 

2017).  

Si la description et l’analyse de ces nouvelles formes d’emploi relèvent prioritairement de 

l’appel à contribution de la revue Travail et Emploi, nous nous intéressons ici à l’impact de ces 

transformations sur la protection sociale. En effet, les difficultés à qualifier la nature de la 

                                                           
1 Cela fait référence ici aux travailleurs qui ont les caractéristiques des indépendants (pas de contrat de travail, 

choix du temps de travail, possession de leurs outils de travail, etc.) mais qui dépendent économiquement d’un 

seul donneur d’ordre.  
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relation d’emploi pose la question du type de couverture sociale dont peuvent bénéficier ces 

travailleurs. Ainsi la question de la protection sociale des travailleurs de l’économie 

collaborative semble encore questionner la qualification de leur statut. En effet, si une grande 

partie de la couverture des risques sociaux se rapproche désormais d’une logique universelle 

(santé et famille notamment), non seulement certains risques (perte de revenus et accidents du 

travail typiquement) mais également la façon dont ces risques sont couverts continuent de 

dépendre fortement du régime d’affiliation (Gauron, 2018).  

Viossat (2019) dessine ainsi plusieurs voies possibles d’évolution. Si l’instauration d’un 

principe de neutralité de la protection sociale par rapport au statut des travailleurs est perçue 

comme consensuel, sa mise en œuvre complète se heurte à des difficultés de financements et 

de différences en termes de perceptions subjectives des différents revenus (notamment vis-à-

vis des cotisations patronales). Les autres voies envisagées illustrent l’existence d’ambiguïtés 

encore majeures. La requalification de ces travailleurs en salariés est poussée par des 

revendications syndicales et reçoit un écho certain au niveau juridique tant au niveau européen 

que national mais est souvent en contradiction avec le modèle économique des plateformes 

numériques. L’élargissement de la définition du statut de salarié notamment autour d’un 

éventuel statut hybride « d’indépendant économiquement dépendant » est soulevé. Ce qui 

répondrait au passage progressif d’une subordination juridique à une subordination économique 

pouvant revêtir des modalités plus ou moins strictes. Le développement de situations où le 

travailleur est juridiquement indépendant mais relève d’un seul donneur d’ordres ou d’un seul 

intermédiaire apparaît ainsi comme largement favorisé par l’économie collaborative, à l’image 

du rôle joué par de nombreuses plateformes numériques de mise en relation. Enfin des 

mécanismes reposant sur des formes d’engagements volontaires tant des travailleurs 

(assurances facultatives) que des plateformes (engagement dans une logique de responsabilité 

sociale) peuvent également apparaitre comme des tentatives de concilier des intérêts divergents.  

L’émergence de ces « zones grises » crée des situations où les individus demeurent mal ou non 

couverts pour tout ou partie de la protection sociale. Comment le droit social s’adapte-t-il ? 

Favorise-t-il l’élaboration de nouvelles catégories intermédiaires entre indépendance et 

salariat ? Quelles en sont les caractéristiques principales ? Quelles situations restent non-

couvertes ? Cette question, loin d’être propre à la France, concerne l’ensemble des pays 

européens (Pedersini, 2002) mais également le Canada (d’Amours, 2006) ou le Brésil (Mondon-

Navazo, 2017), parmi d’autres exemples. Ainsi, les critères mobilisés pour définir le statut de 

salarié ont-ils pu légèrement évoluer selon les pays (inflexion des critères retenus mais 

également recours à la présomption de statut salarial pour certaines activités) tandis que certains 

pays (Italie, Espagne Allemagne) ont cherché à créer de nouvelles catégories juridiques afin 

d’étendre certaines des protections théoriquement réservées aux salariés aux « travailleurs 

indépendants économiquement dépendants ». Les expériences étrangères, en cette matière, 

pourraient éclairer des évolutions possibles.  

 

1.2 Du statut à l’effectivité des droits : les voies et moyens d’une protection sociale 

appropriée au travail collaboratif 

De même, pour les institutions en charge de la protection sociale, les ambigüités liées à la 

qualification des travailleurs renvoient à des difficultés très concrètes de repérage et de 

dénombrement des éventuels bénéficiaires de certains droits. Elles impliquent ainsi de poser un 

regard nouveau sur la notion de non-recours, notamment dès lors que la qualification d’une 
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situation devient délicate pour l’éventuel bénéficiaire lui-même. L’existence de situations 

juridiquement ambiguës peut également impliquer de nouvelles stratégies individuelles dans 

l’accès ou non à certaines formes de protection sociale.   

Parallèlement, si la protection sociale française repose encore largement sur le statut de salarié 

et le droit social qui s’y rattache, les zones grises qui se développent rendent d’autres formes 

de régulation (droit commercial et droit fiscal notamment) de plus en plus déterminants. En 

effet, la protection sociale associée au statut de salarié peut apparaître comme un modèle appelé 

à s’étendre à d’autres formes d’emploi mais cette extension n’est pas sans poser des problèmes 

à la fois conceptuels et empiriques : comment par exemple couvrir le risque de chômage de 

travailleurs non subordonnés ? Quelle place accorder au patrimoine professionnel dans la 

constitution des droits à pension de retraite ?, etc. De même, les incitations à la prévoyance 

individuelle, notamment en matière de retraite, passent en grande partie par une fiscalité qui se 

répercute sur la protection sociale de manière de plus en plus forte.  

Les difficultés de qualification de la relation de travail rejaillissent inévitablement sur la façon 

dont les revenus doivent être pris en compte. La remise en cause du rapport salarial traditionnel, 

où les parties sont clairement identifiées, perturbe à la fois le mode de financement de la 

protection sociale et les modalités de couverture des risques sociaux auxquels sont confrontés 

les individus. Les ambiguïtés, qui caractérisent une relation de travail empruntant à la fois au 

salariat et à la relation commerciale (voire à des formes de bénévolat ou d’activités 

complémentaires au statut encore plus flou), favorisent ainsi une tendance plus profonde 

consistant à basculer les bases du financement de la protection sociale des cotisations salariales 

et patronales vers une logique fiscale. Les revenus perçus sont-ils des salaires et doivent-ils être, 

à ce titre, soumis aux mêmes types de prélèvements obligatoires ?  

Plus encore, du côté des droits ouverts, ces « zones grises » ouvrent de nombreuses difficultés. 

L’assurance chômage implique en effet initialement la couverture des seuls salariés tandis que 

les non-salariés sont largement renvoyés à une gestion individuelle des risques de pertes de 

revenus auxquels ils sont soumis. C’est, en arrière-plan, la distinction entre un risque social 

(celui que connait un travailleur subordonné) et un risque économique (que choisit un 

entrepreneur indépendant), qui avait limité les bénéfices de la protection sociale aux seuls 

salariés. Mais la transformation radicale du non salariat, nourrie en partie par l’économie 

collaborative, remet en cause cette frontière et ouvre le débat sur la mise en place d’un régime 

universel d’indemnisation du chômage. Mais comment alors différencier les risques sociaux 

des aléas économiques ? Quels critères retenir pour ouvrir le droit à l’indemnisation pour des 

indépendants ? Quels niveaux de contributions et de prestations peuvent être envisagés ? La 

crise sanitaire et la nécessité de « couvrir » les revenus des travailleurs indépendants ont 

également renforcé l’acuité de ces questions. 

Ces débats sont d’autant plus importants que les revenus salariaux eux-mêmes voient leur 

nature remise en question. En effet, l’importance prise par la prime d’activité (environ 4,2 

millions de bénéficiaires en 2020) illustre une modification drastique de ce qui relève du 

« salaire » et de ce qui relève de la « prestation sociale ». La « contribution productive » de 

nombreux travailleurs semble insuffisante pour assurer le niveau de vie que la société juge 

décent. Comment alors caractériser ces nouvelles formes de travail et la nature des revenus 

qu’elles procurent ? À quelles règles de prélèvement peuvent-ils ou doivent-ils être soumis ? 

Jusqu’où sont-ils susceptibles d’être « couverts » par la protection sociale ? Un salaire, par 

définition attaché à une personne, peut-il se combiner durablement à un complément familialisé 

de revenu professionnel socialisé ?  
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Axe 2 : Perceptions individuelles de la solidarité et usages des travailleurs   

Le profil des travailleurs de l’économie collaborative est varié, tout comme leurs rapports au 

travail, à l’emploi et à la protection sociale. Il s’agit dans cet axe de questionner les usages et 

les pratiques des acteurs, en s’intéressant plus particulièrement à leurs attentes individuelles en 

termes de solidarité et à la manière dont ils les articulent avec la protection sociale existante.  

2.1 Besoins et représentations de la solidarité  

Les besoins en solidarité et la perception que les travailleurs ont de la protection sociale 

dépendent de leurs parcours. Ainsi, les recherches sur les travailleurs indépendants ont, par 

exemple, montré comment pour certains d’entre eux, notamment les travailleurs qualifiés dans 

les coopératives d’activité et d’emploi (CAE), l’autonomie, le choix de l’environnement de 

travail et du temps de travail étaient primordiaux. La solidarité mise en avant est alors une 

solidarité interprofessionnelle proche pouvant cependant reposer sur du capital existant ou du 

soutien familial (Corsani et Bureau, 2014). Dans d’autres cas, notamment pour les auto-

entrepreneurs, l’objectif est souvent d’essayer de combiner allocations chômage et revenus : 

« Les auto-entrepreneurs visent ainsi à s’assurer eux-mêmes contre le risque de chômage, loin 

des structures collectives de garantie liées à la sécurité sociale » (Abdelnour 2014). Même si 

ces deux exemples sont très différents, un éloignement de la protection sociale instituée est 

perceptible. Bruno (2014, p.49) rappelle d’ailleurs que la protection sociale des indépendants a 

été fondée sur la « propriété ou sur des formes d’assurance volontaire, privilégiant les 

regroupements mutualistes à base professionnelle ».   

La perception que les travailleurs indépendants ont de la protection sociale est marquée par 

cette origine, même si un rapprochement progressif est en cours avec les perceptions des 

salariés (Papuchon 2016). Le rapport à la protection sociale dépend alors des trajectoires 

passées (expériences des aléas économiques), de la connaissance des droits sociaux (adhésion 

aux principes, besoins des prestations), mais aussi de la place de l’activité dans le cadre de 

l’économie collaborative dans les revenus globaux (activité principale, complément de revenus, 

etc.). Ainsi, plusieurs questions peuvent être soulevées. Quels sont les impacts du parcours des 

travailleurs sur la perception de la protection sociale ? Comment sont effectués les arbitrages 

entre risque/sécurité, autonomie/dépendance, gains immédiats/gains futurs ? Sur ces questions, 

des contributions sont aussi attendus sur l’impact de la crise du COVID sur les besoins en 

protection sociale, dans un contexte d’incertitude forte pour les indépendants.  

 

2.2 Les usages des travailleurs de l’économie collaborative 

Face aux limites de la protection sociale pour couvrir leur situation souvent incertaine et variée, 

les travailleurs de l’économie collaborative procèdent à des « bricolages » avec le système de 

protection sociale existant, les protections offertes par les plateformes et les ressources 

personnelles (revenu du conjoint, épargne personnelle, etc.).  Quelles sont les stratégies mises 

en place par les travailleurs collaboratifs pour obtenir une protection sociale malgré une 

discontinuité des revenus et une multiplicité de statuts ? Quelle est la capacité contributive de 

ces travailleurs ? 

Les travailleurs peuvent tout d’abord réaliser un « bricolage institutionnel », en se reposant, par 

exemple, sur d’autres sources de revenu via d’autres emplois. Sur cette question, il est donc 
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pertinent de comprendre la part de revenus tirée de l’activité au sein de l’économie collaborative 

et les cumuls éventuels avec d’autres activités. Un cumul est également possible avec des 

prestations sociales (allocations chômage, minima sociaux, prime d’activité, par exemple). 

Quelles sont alors les articulations réellement pratiquées avec les différentes composantes du 

système de protection sociale (prévoyance individuelle, assurance interprofessionnelle, 

assistance, etc.) ? Les caractéristiques socio-démographiques des travailleurs (le statut 

d’étudiant, l’âge ou la situation familiale par exemple) sont-elles plus déterminantes que les 

caractéristiques de la relation de travail elle-même ? Des analyses portant sur la mobilisation 

des droits portatifs (à l’instar du compte personnel d’activité – CPA) récemment mis en place 

sont aussi les bienvenues. Certaines plateformes proposent des avantages comme la protection 

contre les accidents du travail, ou encore une complémentaire santé, il est alors ici pertinent de 

savoir si les travailleurs ont connaissance de ces possibilités et qui les mobilisent. De la même 

manière, il est intéressant d’interroger la situation des travailleurs se trouvant dans des 

plateformes plus « alternatives », du type coopératives d’activité et d’emploi (CAE) par 

exemple, pour comprendre si cela modifie leur rapport à la protection sociale. Les individus 

mobilisent également des ressources autres que les ressources institutionnelles. Certains se 

reposent sur le revenu du conjoint, mais aussi sur l’extension de certains droits à l’ensemble du 

foyer. Enfin, la question de l’épargne personnelle est aussi importante pour saisir les stratégies 

des acteurs. Ici, plusieurs enjeux peuvent être soulignés. Quelles connaissances les travailleurs 

ont-ils de leurs droits ? Certains travaux ont souligné l’importance du non-recours aux droits 

sociaux (Warin, 2017), et les modes de fonctionnement de l’économie collaborative sont 

susceptibles de favoriser ce phénomène. La revendication d’autonomie des travailleurs conduit-

elle à des mouvements volontaires de non-recours à la protection sociale ? Les conditions 

matérielles et juridiques dans lesquelles ils sont placés complexifient-elles la demande d’accès 

aux droits sociaux au point de les décourager ?   

Axe 3 : Nouvelles régulations et pistes de transformations de la protection sociale  

Les deux axes précédents illustrent les enjeux auxquels doit faire face la protection sociale pour 

couvrir les activités des travailleurs et répondre à leurs attentes. La crise du COVID, au cours 

de laquelle la fragilité des activités indépendantes a été particulièrement importante, a pu 

relancer les débats sur l’adaptation de la protection sociale, l’intervention de l’État et des 

collectivités locales. Dans cet axe, on s’intéresse alors aux potentielles évolutions de la 

protection sociale, aux pistes de réformes, et aux reconfigurations des relations entre acteurs 

publics (État, partenaires sociaux, collectives publiques) mais aussi acteurs privés marchands 

et non-marchands.  

3.1 Vers une refonte de la protection sociale ?  

La protection sociale a évolué progressivement avec une modification du mode de financement 

(rôle accru de l’impôt), de la couverture des risques (extension de certains droits à l’ensemble 

des individus comme avec la protection maladie universelle), de la nature des prestations ou 

encore du système d’acteurs. La question est alors de comprendre plus généralement, 

notamment pour les plateformes, si la régulation doit être rattachée à des normes existantes par 

adaptation progressive aux pratiques des acteurs ou impliquer, au contraire, la création de 

nouvelles normes. Plusieurs réflexions sont en cours telles que l’élargissement des allocations 

chômage à l’ensemble des actifs ou encore la création d’un revenu universel d’activité. Des 

articles portant sur ces débats peuvent s’insérer dans cet appel à contribution.    
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Une des thématiques concerne les évolutions du périmètre du droit social et du droit du travail. 

Un premier débat porte sur la création de statuts intermédiaires entre le salariat et 

l’indépendance (voir axe 1). D’autres propositions évoquent l’extension du salariat avec, par 

exemple, la notion de « salariés autonomes » soutenue par le groupe de recherche pour un autre 

code du travail (GR-PACT), pour étendre le droit du travail (Dockés, 2017). 

Plus généralement, l’essor de l’économie collaborative réinterroge l’articulation entre 

protection sociale et emploi. Les débats déjà évoqués précédemment sur l’universalisation 

progressive de certains droits illustrent bien cet enjeu. La montée en puissance des droits 

attachés à la personne comme l’évolution des protections liées au travail indépendant, à la 

micro-entreprise ou encore à l’entrepreneuriat suggère ainsi de s’interroger sur les voies et 

moyens d’une protection sociale appropriée au travail collaboratif, indépendamment de la 

qualification de la relation de travail Pour aller plus loin, la question du rattachement des droits 

sociaux à la personne et non au statut peut être au cœur des propositions d’articles. Nous 

pouvons alors penser aux travaux d’Alain Supiot (1999) sur les droits de tirages sociaux, mais 

aussi à l’ensemble des projets d’universalisation de la protection sociale ou encore sur les droits 

portatifs comme le CPA. Sur une partie de ces éléments, des articles ont été publiés dans un 

précédent numéro de la RFAS (2018). Derrière cette idée commune, on perçoit des conceptions 

et des interprétations divergentes pouvant conduire à une individualisation de la protection. 

Mettre à la charge de l’opérateur de plateforme une responsabilité à la mesure de son pouvoir 

économique couplée avec un renforcement des protections attachées au travail, quelle qu’en 

soit la nature ? Trouver un régime des droits permettant à toute personne de ne pas être enfermée 

dans un statut professionnel, de faire des choix, d’exercer sa liberté du travail ?  

D’autres questions sont alors soulevées. Il y a tout d’abord un premier volet sur le périmètre de 

la protection sociale et ses conséquences. En effet, l’élargissement des droits à l’ensemble des 

actifs conduit-il une modification du financement ? Si l’impôt prend une part de plus en plus 

importante, quel est alors l’impact sur la gouvernance de la protection sociale ? Le rôle de l’État 

est-il accru ? Un autre enjeu se situe autour du caractère obligatoire de la protection sociale. En 

effet, le besoin d’autonomie des travailleurs remet-il en question ce dernier ? Le rôle des 

organismes privés ou encore la patrimonialisation des droits sociaux ont-ils un impact sur 

l’individualisation des risques et donc des comportements ? Sur l’ensemble de ces aspects, il 

sera intéressant de regarder les expériences étrangères.  

Derrière ces enjeux sur les évolutions des politiques publiques, le rôle des organismes privés 

de prévoyance est essentiel, mais aussi celui des autres acteurs qui peuvent participer à la 

construction d’une protection sociale pour les individus.  

3.2 Le rôle des nouveaux intermédiaires 

La modification du périmètre de la protection sociale interroge la gouvernance de cette dernière 

(Damon, 2017), avec une évolution des relations entre acteurs publics mais aussi avec les 

acteurs privés 

En effet, des acteurs privés marchands ont un rôle de plus en plus important et la législation va 

dans ce sens en renforçant notamment les possibilités d’initiatives accordées aux plateformes. 

Dans le code du travail, les travailleurs accomplissant des tâches ou leurs courses par 

l’intermédiaire d’une plateforme sont vus comme des indépendants. Néanmoins, lorsque la 

plateforme détermine les caractéristiques de la prestation fournie ou du bien vendu et fixe son 

prix, le code du travail reconnait sa « responsabilité sociale à l’égard des travailleurs 
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concernés ». La teneur de cette responsabilité sociale résulte aujourd’hui du jeu combiné des 

dispositions du Code du travail (article L. 7342-1 et suivants) et du Code des transports (article 

L. 1326-1 et suivants). À l’initiative de la plateforme, les conditions et les modalités d’exercice 

de cette responsabilité sociale peuvent être explicitées dans une charte. En matière de protection 

sociale, une double latitude est donnée à la plateforme : souscrire un contrat collectif pour 

garantir les travailleurs contre le risque d’accident du travail, au lieu et place du co-financement 

de leur assurance volontaire en tant que travailleur indépendant et, « le cas échéant », un contrat 

collectif de protection sociale complémentaire (article L. 7342-2 et L. 7342-9). Dans ce 

contexte, le rapport Frouin (2020) à la demande du premier ministre préconise pour les 

travailleurs des plateformes de se tourner vers un tiers tel qu’une entreprise de portage ou une 

coopérative d’activité et d’emploi (CAE) pour obtenir un statut de salarié. La complexité du 

montage juridique a d’ailleurs soulevé de nombreuses critiques (Dirringer et Del Sol, 2021). 

Plusieurs questions peuvent alors être soulevées. Les travailleurs ont-ils recours à ces formes 

de solidarité ? Dans ce contexte, les acteurs de l’économie collaborative ont-ils un rôle à jouer 

dans la définition de certaines règles de protection sociale ? Ont-ils un rôle à jouer dans sa 

gestion ?  

La relation aux syndicats et les modalités du dialogue social sera un des axes de l’appel à articles 

de la revue Travail et Emploi. Néanmoins, dans cet axe, nous nous intéressons à la construction 

de mouvements collectifs de travailleurs ainsi qu’à leurs revendications et notamment 

concrètement, à l’ensemble des formes de coopérations, que ce soit par les CAE, les SCOP 

(sociétés coopératives et participatives) ou encore les groupes de travailleurs en freelance auto-

organisés. Il nous semble ainsi intéressant de regarder les pratiques sociales Quel rôle de ces 

intermédiaires dans le développement d’une solidarité entre travailleurs ? Quel est le 

fonctionnement de ces organisations ? Quelles motivations pour la création de ce type de 

collectifs ? Quel est le rôle de cette solidarité professionnelle dans la protection des risques ? 

Comment s’articule- t-elle avec la protection sociale instituée ?  Qu’en est-il au niveau 

européen ?  
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Des informations complémentaires sur le contenu de cet appel à contribution 

peuvent être obtenues auprès des coordonnateurs aux adresses suivantes : 

francois-xavier.devetter@imt-lille-douai.fr 

laura.nirello@imt-lille-douai.fr 

Les auteur·e·s souhaitant proposer à la revue un article sur cette question 

devront l'adresser avec un résumé et une présentation de chaque auteur·e 

(cf. les « conseils aux auteurs » de la RFAS [en ligne https://drees.solidarites-

sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-

02/Charte%20deontologique%20et%20conseils%20aux%20auteurs.pdf ) 

à cette adresse: 

rfas-drees@sante.gouv.fr 

avant le lundi 6 septembre 2021 
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